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Lyon, le 28 mars 2004

Développement durable 

et responsabilité sociale

de l'entreprise dans la filière agro-chimique.

De nombreuses interrogations légitimes à satisfaire

Dans une démarche critique et constructive, Les Amis de la Terre- comité du Rhône ont fourni en partie prenante ( stakeholder ) à l'UIPP, un éclairage extérieur représentatif  des attentes de la société civile, des citoyens, de l'opinion publique, des consommateurs, dans les termes ci-après mentionnés.

1. Notre ONG, fervent promoteur du développement durable, déplore l'absence de transparence et le manque d'information du grand public constitué par une production inexistante de rapports environnementaux spécifiques aux branches phytosanitaires de l'industrie chimique.

2. Selon le constat que l'industrie française est encore trop peu active au regard de la certification environnementale, il semble également évident que l'UIPP a un devoir moral de s'investir dans la promotion du management environnemental des entreprises adhérentes pour combler l'anomalie structurelle de celles -ci dans la certification ISO 14001 ou dans le référentiel EMAS.

3. Une politique volontariste de l'organisme UIPP et de ses adhérents , ainsi que la mise en place de dispositions pragmatiques dans ces domaines, seraient susceptibles de :

· concrétiser une mise en conformité des objectifs affichés de communication avec les stratégies de gouvernance de ses adhérents, 

· traduire un engagement vertueux envers les consommateurs et les citoyens, qui, ne l'oublions pas, sont des clients ! 

4. la gouvernance devient un outil efficient face aux nouveaux défis des entreprises impliquées dans la globalisation; c'est dans cette optique que l'UIPP et ses acteurs doivent intégrer la prise en considération de l'information, de l'expression citoyenne et du débat public comme une dimension sociétale dont  ils auraient tord de vouloir s'affranchir.

A ce propos, bien des sujets sont très fortement imprimés dans nos consciences, notamment sur des problèmes tels que: les OGM et leur utilisation dans l'aide humanitaire, les pesticides et la santé publique, le bioterrorisme avec l'utilisation de produits phytosanitaires, l'accès aux médicaments des pays très pauvres, les rapports entre la science et le citoyen, les sciences du vivant et leur brevetabilité, le respect de la biodiversité, l'amélioration de la qualité des eaux, la souveraineté alimentaire, la lutte contre la faim dans le monde, la responsabilité des sociétés transnationales, l'éthique, le développement social durable centré sur l'être humain, etc…

5. nous ne trouvons aucune trace d'une quelconque charte éthique ou d'un code de bonne conduite émanant de l'UIPP, ce qui nous permet de penser que vos engagements dans le développement durable sont trop faibles ( quelle éthique environnementale dans la profession ? ). 

Du constat établi par la perception et l'appréciation des éléments actuels, nous souhaitons connaître :

· le point de vue, les arguments et les réalisations de l'UIPP sur les thèmes précédemment exposés, 

· les dispositions que l'UIPP entendra mettre en œuvre pour améliorer la situation dans le sens favorable de la durabilité économique, du développement social, et de la protection de l'environnement.

Convaincus que la relation entre organismes professionnels / ONG ou industriels / ONG est indispensable pour passer du conflictuel à la coopération, nous pensons souhaitable de développer des rapports professionnels et humains permettant des débats sereins sur les aspects

· environnement et santé,

·  éthique,

· management environnemental,

· éco efficience, gouvernance,

· développement durable,

· responsabilité sociale de l'entreprise, responsabilité des sociétés transnationales dans la filière agro-chimique.

Gilbert GOUVERNEUR

Président du Comité du Rhône
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